
Dispositif dédié aux travailleurs atteints 

de troubles psychiques

Service d’Accompagnement à l’Insertion Professionnelle - SAIP Acodege

Structure porteuse : L’Acodege

Financeur(s) : ARS

Accès

Contact :

M. Thomas FRIGIOLINI, Directeur

1, rue du Chapitre – BP 21 – 21301

CHENOVE

Tél. 03.80.59.94.25

Fax. 03.80.59.94.29

saip@acodege.fr

Département : Côte d’Or (21)

L’orientation vers le service est proposée par la

Maison Départementale des Personnes Handicapées

(MDPH).

Description

Le Service d’Accompagnement à l’Insertion Professionnelle est autorisé à accompagner 75 jeunes

dans le cadre de projets de formation et d’insertion professionnelle.

Il propose à CHACUN :

• une évaluation psychotechnique et psychopathologique pour définir les besoins en formation

et élaborer un pré-projet professionnel,

• une formation en alternance avec des stages en milieu professionnel et des temps de

formation en ateliers adaptés (en partenariat avec l’AFPA, les Centres de Formation

d’Apprentis, l’Éducation Nationale, les Maisons Familiales Rurales…) pouvant conduire à

l’obtention d’une Reconnaissance des Savoir-Faire Professionnels et à une qualification

professionnelle de niveau V,

• un soutien à la vie sociale et à l’accès aux soins pour les bénéficiaires hors institution,

• un accompagnement à l’emploi et un suivi de 3 ans après l’embauche.

Public cible

Le Service d’Accompagnement à l’Insertion Professionnelle s’adresse à des adolescents et des

jeunes adultes de 14 à 24 ans qui présentent une déficience intellectuelle et/ou des troubles

psychiques et qui sont en grande difficulté voire en échec dans les apprentissages scolaires et

professionnels


